
Maître d'ouvrage:

Lieu du projet:

situation référence cadastrale :

avertissement:
Le maître d'ouvrage est pleinement informé que:
-La mission du dessinateur se limite exclusivement à la fourniture de 
"plans d'artiste" et au strict nécessaire à la demande de permis de 
construire.
-Les plans du présent dossier ne constituent en aucune manière des 
plans d'exécutions sont seulement destinés à l'obtention des 
autorisations administratives de construire.
-il devra faire procéder à une étude de sol afin de déterminer le type 
de fondations appropriées et leurs dimensions.
-Il devra en outre confier une étude de structure à un bureau d'étude 
béton pour prise en considération des règles parasismiques.
-Il devra obligatoirement souscrire à une assurance de dommage 
ouvrage.
-Les cotes portées sur le plan sont indicatives. L'entrepreneur 
adjudicataire est tenu de les vérifier sur place et de soumettre au 
maître d'oeuvre les dessins d'exécution.
S'il n'était pas tenu compte du présent avertissement,il pourrait en 
résulter de grave dommages structurels.
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